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Rapport des commissaires aux comptes sur l'information financi�re semestrielle 2006

Aux actionnaires

En notre qualit� de commissaires aux comptes et en application de l'article L. 232-7 du Code de 
commerce, nous avons proc�d� � :
- l'examen limit� des comptes semestriels de la soci�t� ANF, relatifs � la p�riode du 1er janvier au 

30 juin 2006, tels qu'ils sont joints au pr�sent rapport ;
- la v�rification des informations donn�es dans le rapport semestriel.

Ces comptes semestriels ont �t� �tablis sous la responsabilit� du Directoire. Il nous appartient, sur la 
base de notre examen limit�, d'exprimer notre conclusion sur ces comptes. 

Nous avons effectu� notre examen limit� selon les normes professionnelles applicables en France. 
Un examen limit� de comptes interm�diaires consiste � obtenir les informations estim�es n�cessaires, 
principalement aupr�s des personnes responsables des aspects comptables et financiers, et � mettre 
en œuvre des proc�dures analytiques ainsi que toute autre proc�dure appropri�e. Un examen de cette 
nature ne comprend pas tous les contr�les propres � un audit effectu� selon les normes 
professionnelles applicables en France. Il ne permet donc pas d’obtenir l’assurance d’avoir identifi� 
tous les points significatifs qui auraient pu l’�tre dans le cadre d’un audit et, de ce fait, nous 
n’exprimons pas une opinion d’audit.

Sur la base de notre examen limit�, nous n'avons pas relev� d'anomalies significatives de nature � 
remettre en cause, au regard des r�gles et principes comptables fran�ais, la r�gularit� et la sinc�rit� 
des comptes semestriels et l'image fid�le qu'ils donnent du r�sultat des op�rations du semestre ainsi 
que de la situation financi�re et du patrimoine de la soci�t� � la fin de ce semestre.

Nous avons �galement proc�d�, conform�ment aux normes professionnelles applicables en France, � 
la v�rification des informations donn�es dans le rapport semestriel commentant les comptes 
semestriels sur lesquels a port� notre examen limit�.

Nous n'avons pas d'observation � formuler sur leur sinc�rit� et leur concordance avec les comptes 
semestriels.

Neuilly-sur-Seine et Paris la D�fense, le 19 octobre 2006
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